
COMMUNE  D’AKOEMAN  :  AVIS
D’APPEL  D’OFFRES  NATIONAL
OUVERT
N°001/AONO/C/AKOEMAN/CIPM/202
1 DU 15/02/2021 EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION  DE  CINQ  (05)
FORAGES EQUIPES DE POMPES A
MOTRICITE  HUMAINE  DANS
CERTAINES  LOCALITES  DE  LA
COMMUNE  D’AKOEMAN,
DEPARTEMENT DU NYONG ET SO’O
‘ REGION DU CENTRE ‘ EN UN
(01) LOT.

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

1. Objet
Le Maire de la Commune d’Akoéman, Autorité Contractante, lance
un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour
les travaux de construction de cinq (05) forages équipés de
pompes à motricité humaine dans certaines localités de la
commune d’Akoeman, Département du Nyong et So’o ‘ Région du
Centre ‘ en deux (02) lots selon l’allotissement ci-après:
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N° Lot Localité
Nbre de
forages

Département Arrondissement
Montant

prévisionnel
En f CFA

 

ZAMDA 01

NYONG ET SO’O AKOEMAN

8 500 000

NGON (lieu-dit
chapelle),

01 8 500 000

NKOLMEYOS 01 8 500 000

NYEP CHEFFERIE 01 8 500 000

AKOEMAN CENTRE 01 8 500 000

TOTAL 05 42 500 000

2. Consistance des prestations
Les travaux comprennent :

Les études géophysiques et d’implantation des forages;
L’implantation des forages ;
L’installation du chantier, y compris l’amené et repli
de tous le matériel nécessaire pour la foration ;
Les travaux de foration et d’équipements de PMH ;
Le Développement, pompage et essais de débits ;
Les  travaux  de  superstructure  :  dalle  légèrement
inclinée en Béton armé, rigoles périphériques autour du
socle  de  la  dalle,  anti-bourbier  à  la  périphérie,
analyse physico-chimiques;
La murette de clôture en agglos de 15 x 20 x 40 crépis ;
Animation  et  mise  en  place  du  Comité  de  Gestion  de
l’ouvrage + formation de deux artisans réparateurs de la
pompe.
Un trousseau de clé de dépannage.

3. Délai de livraison
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage
pour la réalisation des travaux est de quatre (4) mois.

4. Participation et origine
La  participation  au  présent  Appel  d’Offres  est  ouverte  à
égalité de conditions à toutes les Entreprises ou groupement
d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le domaine
des travaux hydrauliques.

5. Financement
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par



le  Budget  d’investissement  Public  de  la  République  du
Cameroun,  Exercice  2021,  MINDDEVEL.

6. Consultation du dossier
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures
ouvrables à la Commune d’Akoeman Département du Nyong et So’o,
dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres.

7. Acquisition du dossier
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré à la Mairie de
AKOEMAN sur présentation d’une quittance de versement à la
Recette Municipale d’Akoeman d’une somme non remboursable de
cinquante mille (50 000) Francs CFA représentant les frais
d’achat du Dossier d’Appel d’Offres.

8. Remise des offres
Chaque offres rédigée en Français ou en Anglais en sept (07)
exemplaires dont un (01) Original et six (06) Copies marqués
comme telles devra parvenir au Service des affaires Générales
de la Commune d’Akoéman Département du Nyong et So’o au plus
tard le 19/03/2021 à 14 heures locales et porter la mention :

Appel d’Offres National Ouvert N°001/AONO/C/AKOEMAN/CIPM/2021
DU 15/02/2021 en procédure d’urgence pour les travaux de
construction de cinq (05) forages équipés de pompes à

motricité humaine dans certaines localités de la Commune
d’Akoeman, Département du Nyong et So’o ‘ Région du Centre ‘

en un (01) lot.
« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

9. Cautionnement provisoire
Les  Offres  devront  être  accompagnées  d’un  cautionnement
provisoire (garantie de soumission) établi selon le modèle
indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres par un établissement
bancaire ou un organisme financier de premier rang agréé par
le ministre en charge des Finances et d’un montant égal à huit
cent cinquante mille (850 000) francs CFA.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard



trente (30) jours après l’expiration de la validité des offres
pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas
où  le  soumissionnaire  est  attributaire  du  marché,  le
cautionnement  provisoire  sera  libéré  après  constitution  du
cautionnement définitif.

10. Recevabilité des offres
Sous  peine  de  rejet,  les  pièces  du  dossier  administratif
requises doivent être produites en originales ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux
stipulations  du  Règlement  Particulier  de  l’Appel  d’Offres.
Elles doivent datées de moins de trois (03) mois précédant la
date originale de dépôt des offres. En l’absence de la caution
de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée
par le Ministère chargé des Finances, l’offre sera déclarée
irrecevable.

11. Ouverture des plis
L’ouverture  des  offres  se  fera  en  un  temps  à  la  Commune
d’Akoeman le 19/03/2021 à 15 heures, par la Commission Interne
de Passation des Marchés, en présence des soumissionnaires ou
de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite
connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

12. Critères d’évaluation
Principaux critères éliminatoires.

a) Dossier administratif
°  Absence  ou  non-conformité  d’une  pièce  du  dossier
administratif au-delà de 48 h (sous réserve des dispositions
de l’article 92 (alinéa9) du code des marché;
° Absence de la caution de soumission à l’ouverture des offres
;
° Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

b) Offre technique
° N’avoir pas achevé ou abandonné des marchés publics au cours
des trois dernières années;



° Note technique inférieure à 80 % ;
° Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
° Absence de l’attestation de l’ordre pour les Ingénieurs de
Génie Civil
°  Non  possession  en  propre  ou  en  location  d’au  moins  un
atelier complet pour foration

c) Offre financière
° Offre financière incomplète
° Omission d’un prix quantifié du devis estimatif ;
° Sous détail des prix unitaires incomplet à plus de 10% du
nombre total des sous détails des prix unitaires

Critères de qualification.
Les  critères  relatifs  à  la  qualification  des  candidats
porteront sur :

Le chiffre d’affaires (oui/non) ;
Les références de l’Entrepreneur (oui/non) ;
La  disponibilité  du  matériel  et  des  équipements
essentiels (oui/non) ;
L’expérience du personnel d’encadrement (oui/non) ;
L’organisation, la méthodologie d’exécution des travaux,
le planning et la compréhension du projet (oui/non) ;
L’identification  des  impacts  du  projet  sur
l’environnement (oui/non) ;

13. Attribution
L’Autorité  Contractante  attribuera  le  marché  au
soumissionnaire  dont  l’offre  a  été  reconnue  conforme  pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des
capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins disante à condition que le coût du projet ne soit pas
anormalement bas.

14. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant



quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux
heures  ouvrables  à  la  Commune  d’Akoeman  au  Service  des
Affaires Générales.
Contre toute corruption.
Pour toute tentative de corruption ou de mauvaise pratique,
bien vouloir la CONAC au numéro VERT 1517.

YAOUNDE le 15 Février 2021
Le MAIRE

MBARGA MBIDA JOSEPH

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

COMMUNE  D’AKOEMAN  :  AVIS
D’APPEL  D’OFFRES  NATIONAL
OUVERT
N°002/AONO/C/AKOEMAN/CIPM/202
1DU  10/02/2021EN  PROCEDURE
D’URGENCE  POUR  LES  TRAVAUX
D’ECLAIRAGE  PUBLIC  DE  LA
VILLE D’AKOEMAN PAR DIX (10)

http://pridesoft.armp.cm//0903_dao_dl/index.php?type_publication=AO&id_publication=26383
https://momenam.com/commune-dakoeman-avis-dappel-doffres-national-ouvert-n002-aono-c-akoeman-cipm-2021du-10-02-2021en-procedure-durgence-pour-les-travaux-declairage-public-de-la-ville-dakoeman-par-dix/
https://momenam.com/commune-dakoeman-avis-dappel-doffres-national-ouvert-n002-aono-c-akoeman-cipm-2021du-10-02-2021en-procedure-durgence-pour-les-travaux-declairage-public-de-la-ville-dakoeman-par-dix/
https://momenam.com/commune-dakoeman-avis-dappel-doffres-national-ouvert-n002-aono-c-akoeman-cipm-2021du-10-02-2021en-procedure-durgence-pour-les-travaux-declairage-public-de-la-ville-dakoeman-par-dix/
https://momenam.com/commune-dakoeman-avis-dappel-doffres-national-ouvert-n002-aono-c-akoeman-cipm-2021du-10-02-2021en-procedure-durgence-pour-les-travaux-declairage-public-de-la-ville-dakoeman-par-dix/
https://momenam.com/commune-dakoeman-avis-dappel-doffres-national-ouvert-n002-aono-c-akoeman-cipm-2021du-10-02-2021en-procedure-durgence-pour-les-travaux-declairage-public-de-la-ville-dakoeman-par-dix/
https://momenam.com/commune-dakoeman-avis-dappel-doffres-national-ouvert-n002-aono-c-akoeman-cipm-2021du-10-02-2021en-procedure-durgence-pour-les-travaux-declairage-public-de-la-ville-dakoeman-par-dix/
https://momenam.com/commune-dakoeman-avis-dappel-doffres-national-ouvert-n002-aono-c-akoeman-cipm-2021du-10-02-2021en-procedure-durgence-pour-les-travaux-declairage-public-de-la-ville-dakoeman-par-dix/
https://momenam.com/commune-dakoeman-avis-dappel-doffres-national-ouvert-n002-aono-c-akoeman-cipm-2021du-10-02-2021en-procedure-durgence-pour-les-travaux-declairage-public-de-la-ville-dakoeman-par-dix/


LAMPADAIRES  SOLAIRES,
DEPARTEMENT DU NYONG ET SO’O
‘ REGION DU CENTRE.

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

1. Objet
Le Maire de la Commune d’Akoéman, Autorité Contractante, lance
un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour
les travaux d’éclairage public de la ville d’Akoeman par dix
(10) lampadaires solaires, Département du Nyong et So’o ‘
Région du Centre

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent :
-Travaux préparatoires et installations de chantier ;
-Travaux de fondation et maçonneries (fouilles et massifs en
béton armé) ;
-Fourniture et pose de panneaux photovoltaïques ;
-Fourniture et pose des batteries ;
-Fourniture et pose de régulateur de charge MPPT intégrant
détecteur crépusculaire ;
-Fourniture et pose de lampes LED ;
-Installation des terres ;
-Fourniture et pose de candélabres avec cross ;
-Fourniture et pose de loges batterie et supports modules.

3. Délai de livraison
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage
pour la réalisation des travaux est de quatre (04) mois.

4. Participation et origine
La  participation  au  présent  Appel  d’Offres  est  ouverte  à
égalité de conditions à toutes les Entreprises ou groupement
d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le domaine
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des travaux d’électrification rurale.

5. Financement
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par
le  Budget  d’investissement  Public  de  la  République  du
Cameroun,  Exercice  2021,  MINDDEVEL.

6. Consultation du dossier
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures
ouvrables à la Commune d’Akoeman Département du Nyong et So’o,
dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres.

7. Acquisition du dossier
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré à la Mairie de
AKOEMANsur  présentation  d’une  quittance  de  versement  à  la
Recette Municipale d’Akoeman d’une somme non remboursable de
vingt mille (15 000) Francs CFAreprésentant les frais d’achat
du Dossier d’Appel d’Offres.

8. Remise des offres
Chaque offres rédigée en Français ou en Anglais en sept (07)
exemplaires dont un (01) Original et six (06) Copies marqués
comme telles devra parvenir au Service des affaires Générales
de la Commune d’Akoéman Département du Nyong et So’o au plus
tard le 19/03/2021 à 14 heures locales et porter la mention :

Appel d’Offres National Ouvert
N°002/AONO/C/AKOEMAN/CIPM/2021DU 15/02/2021en procédure
d’urgencepour les travaux d’éclairage public de la ville

d’Akoeman par dix (10) lampadaires solaires, Département du
Nyong et So’o ‘ Région du Centre ‘ .

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

9. Cautionnement provisoire
Les  Offres  devront  être  accompagnées  d’un  cautionnement
provisoire (garantie de soumission) établi selon le modèle
indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres par un établissement
bancaire ou un organisme financier de premier rang agréé par
le ministre en charge des Finances et d’un montant égal à deux



cent trente-cinq mille (235 000) francs CFA.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard
trente (30) jours après l’expiration de la validité des offres
pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas
où  le  soumissionnaire  est  attributaire  du  marché,  le
cautionnement  provisoire  sera  libéré  après  constitution  du
cautionnement définitif.

10. Recevabilité des offres
Sous  peine  de  rejet,  les  pièces  du  dossier  administratif
requises doivent être produites en originales ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux
stipulations  du  Règlement  Particulier  de  l’Appel  d’Offres.
Elles doivent datées de moins de trois (03) mois précédant la
date originale de dépôt des offres. En l’absence de la caution
de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée
par le Ministère chargé des Finances, l’offre sera déclarée
irrecevable.

11. Ouverture des plis
L’ouverture  des  offres  se  fera  en  un  temps  à  la  Commune
d’Akoeman le 19/03/2021 à 15heures, par la Commission Interne
de Passation des Marchés, en présence des soumissionnaires ou
de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite
connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

12. Critères d’évaluation

Principaux critères éliminatoires.

a) Dossier administratif

Absence  ou  non-conformité  d’une  pièce  du  dossier
administratif  au-delà  de  48  h  (sous  réserve  des
dispositions  de  l’article  92  (alinéa9)  du  code  des
marché;
Absence de la caution de soumission à l’ouverture des
offres ;
Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;



b)Offre technique

 Note technique inférieure à 80 % ;
 Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
 Absence de l’attestation de l’ordre pour les Ingénieurs
de Génie Civil
 Non possession en propre ou en location d’au moins un
camion Grue/Yap.

c) Offre financière

 Offre financière incomplète
 Omission d’un prix quantifié du devis estimatif ;

Critères de qualification.
Les  critères  relatifs  à  la  qualification  des  candidats
porteront sur :

Le chiffre d’affaires (oui/non) ;
Les références de l’Entrepreneur (oui/non) ;
La  disponibilité  du  matériel  et  des  équipements
essentiels (oui/non) ;
L’expérience du personnel d’encadrement (oui/non) ;
L’organisation, la méthodologie d’exécution des travaux,
le planning et la compréhension du projet (oui/non) ;
L’identification  des  impacts  du  projet  sur
l’environnement (oui/non) ;

13. Attribution
L’Autorité  Contractante  attribuera  le  marché  au
soumissionnaire  dont  l’offre  a  été  reconnue  conforme  pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des
capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins disante à condition que le coût du projet ne soit pas
anormalement bas.

14. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant



quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux
heures ouvrables à la Commune d’Akoemanau Service des Affaires
Générales.
Contre toute corruption.
Pour toute tentative de corruption ou de mauvaise pratique,
bien vouloir la CONAC au numéro VERT 1517.

YAOUNDE le 15 Février 2021
Le MAIRE

MBARGA MBIDA JOSEPH

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

COMMUNE  D’AKOEMAN  :  AVIS
D’APPEL  D’OFFRES  NATIONAL
OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°003/AONO/C-
AKOEMAN/CIPM/2021
DU15/02/2021 POUR LES TRAVAUX
DE  CONSTRUCTIONDE  DEUX  (02)
BLOCS DE DEUX (02) SALLES DE
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CLASSE DANS CERTAINES ECOLES
PUBLIQUES  DE  LA  COMMUNE
D’AKOEMAN,  DEPARTEMENT  DU
NYONG  ET  SO’O’  REGION  DU
CENTRE ‘ EN DEUX (02) LOTS

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

1. Objet
Le Maire de la Commune d’Akoéman, Autorité Contractante, lance
un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour
les travaux de construction de deux (02) blocs de deux salles
de  classe  dans  certaines  Ecoles  Publiques  de  la  Commune
d’Akoeman, Département du Nyong et So’o’ Région du Centre ‘ en
deux (02) lots tel que définis ci-dessous :

N° lot LOCALISATION Commune Département
Montant

prévisionnel
 

1

Construction d’un
bloc de deux (02)
salles de classe à

l’EP d’AKOM
Akoeman

Nyong et
So’o

16 500 000 27 351 01 641101 2811

2

Construction d’un
bloc de deux (02)
salles de classe à

l’EP de SEP

16 500 000 15 197 01 641101 2811

TOTAL 33 000 000 F CFA
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2. Consistance des prestations
Les travaux comprennent :

Travaux préparatoires ;
Terrassements ;
Fondations ;
Maçonneries et élévation ;
Charpente ‘ Couverture Plafond ;
Menuiseries bois et métalliques ;
Electricité ;
Peinture
VRD

3. Délai de livraison
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage
pour la réalisation des travaux est de quatre(4) mois.

4. Participation et origine
La  participation  au  présent  Appel  d’Offres  est  ouverte  à
égalité de conditions à toutes les Entreprises ou groupement
d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le domaine
du bâtiment et travaux publics.

5. Financement
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par
le Budget d’Investissement Public du MINDDEVEL et MINEDUB de
la République du Cameroun, ressources transférées à la Commune
d’Akoeman Exercice 2021.

6. Consultation du dossier
Les  Dossiers  d’Appel  d’Offres  peuvent  être  consultés  aux
heures ouvrables à la Commune d’Akoeman, dès publication du
présent Avis d’Appel d’Offres.

7. Acquisition du dossier
Le  Dossier  d’Appel  d’Offres  peut  être  retiré  à  la  Mairie
d’AKOEMANsur présentation d’une quittance de versement à la
Recette Municipale d’Akoeman d’une somme non remboursable de
Trente-cinq  mille(35  000)Francs  CFA  représentant  les  frais



d’achat du Dossier d’Appel d’Offres.

8. Remise des offres
Chaque offres rédigée en Français ou en Anglais en sept (07)
exemplaires dont un (01) Original et six (06) Copies marqués
comme  telles  devra  parvenir  au  Secrétariat  de  la  Commune
d’Akoéman  département  du  Nyong  et  So’o  au  plus  tard  le
19/03/2021 à 14heures locales et porter la mention :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N°003/AONO/C-AKOEMAN/CIPM/2021 DU 15/02/2021en procédure

d’urgencepour les travaux de construction de deux (02) blocs
de deux salles de classe dans certaines Ecoles Publiques de la

Commune d’Akoeman, Département du Nyong et So’o’ Région du
Centre ‘ en deux (02) lots

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

9. Cautionnement provisoire
Les  Offres  devront  être  accompagnées  d’un  cautionnement
provisoire (garantie de soumission) établi selon le modèle
indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres par un établissement
bancaire ou un organisme financier de premier rang agréé par
le ministre en charge des Finances et d’un montant égal à
trois cent trente mille (330 000) francs CFA pour chacun des
lots.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard
30 jours après l’expiration de la validité des offres pour les
soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le
soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement
provisoire  sera  libéré  après  constitution  du  cautionnement
définitif.

10. Recevabilité des offres
Sous  peine  de  rejet,  les  pièces  du  dossier  administratif
requises doivent être produites en originales ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent datées de moins de trois (03) mois précédant la



date  originale  de  dépôt  des  offres  ou  avoir  été  établies
postérieurement  à  la  date  de  signature  de  l’Avis  d’Appel
d’Offres.
Toute  offre  incomplète  conformément  aux  prescriptions  du
Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable. Notamment
l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.

11. Ouverture des plis
L’ouverture  des  offres  se  fera  en  un  temps  à  la  Commune
d’Akoeman le 19/03/2021 à 15heures, par la Commission Interne
de Passation des Marchés, en présence des soumissionnaires ou
de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite
connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

12. Critères d’évaluation

– Principaux critères éliminatoires

a) Dossier administratif

Absence ou non-conformité d’une administrative au-delà
de 48 h (sous réserve des dispositions de l’article 92
(alinéa 9) du code des marché;
Absence de la caution de soumission à l’ouverture des
offres ;
Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

b) Offre technique

Note technique inférieure à 80 % ;
Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
Absence de l’attestation de l’ordre pour les Ingénieurs
de Génie Civil

c) Offre financière

Offre financière incomplète
Omission d’un prix quantifié du devis estimatif ;



– Critères de qualification.

Les  critères  relatifs  à  la  qualification  des  candidats
porteront sur :

 Le chiffre d’affaires (oui/non) ;
 Les références de l’Entrepreneur (oui/non) ;
 La  disponibilité  du  matériel  et  des  équipements
essentiels (oui/non) ;
 L’expérience du personnel d’encadrement (oui/non) ;
 L’organisation,  la  méthodologie  d’exécution  des
travaux,  le  planning  et  la  compréhension  du  projet
(oui/non) ;
 L’identification  des  impacts  du  projet  sur
l’environnement (oui/non) ;

13. Attribution
L’Autorité  Contractante  attribuera  le  marché  au
soumissionnaire  dont  l’offre  a  été  reconnue  conforme  pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des
capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins ‘ disante à condition que le coût du projet ne soit pas
anormalement bas.

14. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant
quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux
heures ouvrables à la Commune d’Akoeman (Secrétariat Général),
ou à la Délégation Départementale des Travaux Publics du Nyong
et So’o.

– Contre toute corruption.
Pour toute tentative de corruption ou de mauvaise pratique,
bien vouloir la CONAC au numéro VERT 1517.



 

YAOUNDE le 15 Février 2021
Le MAIRE

MBARGA MBIDA JOSEPH

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

COMMUNE  D’AKOEMAN  :  AVIS
D’APPEL  D’OFFRES  NATIONAL
OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°005/AONO/C/AKOEMAN/CIPM/202
1  DU  15/02/2021  POUR  LES
TRAVAUX  DE  REHABILITATION
D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES
DE CLASSES A L’ECOLE PUBLIQUE
DE  SEP,  DANS  LA  COMMUNE
D’AKOEMAN,  DEPARTEMENT  DU
NYONG  ET  SO’O.  REGION  DU
CENTRE

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

1. Objet
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Le Maire de la Commune d’Akoéman, Autorité Contractante, lance
un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour
les  travaux  de  construction  d’un  bloc  maternel  à  l’Ecole
Maternelle  de  MANENGOMBO  dans  la  Commune  d’Akoeman,
Département du Nyong et So’o’ Région du Centre ‘ pour un
montant  prévisionnel  de  vingt-cinq  millions  (25  000  000)
francs CFA.

2. Consistance des prestations
Les travaux comprennent :

Travaux préparatoires ;
Terrassements ;
Fondations ;
Maçonneries et élévation ;
Charpente ‘ Couverture Plafond ;
Menuiseries bois et métalliques ;
Electricité ;
Peinture
VRD

3. Délai de livraison
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage
pour la réalisation des travaux est de quatre mois (04 mois).

4. Participation et origine
La  participation  au  présent  Appel  d’Offres  est  ouverte  à
égalité de conditions à toutes les Entreprises ou groupement
d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le domaine
du bâtiment et travaux publics.

5. Financement
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par
le  Budget  d’Investissement  Public  du  MINDDEVEL  de  la
République du Cameroun, ressources transférées à la Commune
d’Akoeman Exercice 2021.

6. Consultation du dossier
Les  Dossiers  d’Appel  d’Offres  peuvent  être  consultés  aux



heures ouvrables à la Commune d’Akoeman, dès publication du
présent Avis d’Appel d’Offres.

7. Acquisition du dossier
Le  Dossier  d’Appel  d’Offres  peut  être  retiré  à  la  Mairie
d’AKOEMAN sur présentation d’une quittance de versement à la
Recette Municipale d’Akoeman d’une somme non remboursable de
Vingt-cinq  mille(25  000)Francs  CFA  représentant  les  frais
d’achat du Dossier d’Appel d’Offres.

8. Remise des offres
Chaque offres rédigée en Français ou en Anglais en sept (07)
exemplaires dont un (01) Original et six (06) Copies marqués
comme  telles  devra  parvenir  au  Secrétariat  de  la  Commune
d’Akoéman  département  du  Nyong  et  So’o  au  plus  tard  le
12/03/2021 à 14heures locales et porter la mention :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N°004/AONO/C-AKOEMAN/CIPM/2021 DU 15/02/2021en procédure

d’urgencepour les travaux de construction d’un bloc maternel à
l’Ecole Maternelle de MANENGOMBO dans la Commune d’Akoeman,

Département du Nyong et So’o’ Région du Centre ‘
« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

9. Cautionnement provisoire
Les  Offres  devront  être  accompagnées  d’un  cautionnement
provisoire (garantie de soumission) établi selon le modèle
indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres par un établissement
bancaire ou un organisme financier de premier rang agréé par
le ministre en charge des Finances et d’un montant égal à cinq
cent mille(500 000) francs CFA.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard
30 jours après l’expiration de la validité des offres pour les
soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le
soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement
provisoire  sera  libéré  après  constitution  du  cautionnement
définitif.



10. Recevabilité des offres
Sous  peine  de  rejet,  les  pièces  du  dossier  administratif
requises doivent être produites en originales ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent datées de moins de trois (03) mois précédant la
date  originale  de  dépôt  des  offres  ou  avoir  été  établies
postérieurement  à  la  date  de  signature  de  l’Avis  d’Appel
d’Offres.
Toute  offre  incomplète  conformément  aux  prescriptions  du
Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable. Notamment
l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.

11. Ouverture des plis
L’ouverture  des  offres  se  fera  en  un  temps  à  la  Commune
d’Akoeman le19/03/2021 à 15heures, par la Commission Interne
de Passation des Marchés, en présence des soumissionnaires ou
de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite
connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

12. Critères d’évaluation
a) Dossier administratif

Absence ou non-conformité d’une administrative au-delà
de 48 h (sous réserve des dispositions de l’article 92
(alinéa9) du code des marché;
Absence de la caution de soumission à l’ouverture des
offres ;
Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

b) Offre technique

Note technique inférieure à 80 % ;
Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
Absence de l’attestation de l’ordre pour les Ingénieurs
de Génie Civil

c) Offre financière



Offre financière incomplète
Omission d’un prix quantifié du devis estimatif ;

– Critères de qualification.

Les  critères  relatifs  à  la  qualification  des  candidats
porteront sur :

 Le chiffre d’affaires (oui/non) ;
 Les références de l’Entrepreneur (oui/non) ;
 La  disponibilité  du  matériel  et  des  équipements
essentiels (oui/non) ;
 L’expérience du personnel d’encadrement (oui/non) ;
 L’organisation,  la  méthodologie  d’exécution  des
travaux,  le  planning  et  la  compréhension  du  projet
(oui/non) ;
 L’identification  des  impacts  du  projet  sur
l’environnement (oui/non) ;

13. Attribution
L’Autorité  Contractante  attribuera  le  marché  au
soumissionnaire  dont  l’offre  a  été  reconnue  conforme  pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des
capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins ‘ disante à condition que le coût du projet ne soit pas
anormalement bas.

14. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant
quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux
heures ouvrables à la Commune d’Akoeman (Secrétariat Général),
ou à la Délégation Départementale des Travaux Publics du Nyong
et So’o.



– Contre toute corruption.
Pour toute tentative de corruption ou de mauvaise pratique,
bien vouloir la CONAC au numéro VERT 1517.

 

YAOUNDE le 15 Février 2021
Le MAIRE

MBARGA MBIDA JOSEPH

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

COMMUNE  D’AKOEMAN  :  AVIS
D’APPEL  D’OFFRES  NATIONAL
OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°005/AONO/C/AKOEMAN/CIPM/202
1  DU  15/02/2021  POUR  LES
TRAVAUX  DE  REHABILITATION
D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES
DE CLASSES A L’ECOLE PUBLIQUE
DE  SEP,  DANS  LA  COMMUNE
D’AKOEMAN,  DEPARTEMENT  DU
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NYONG  ET  SO’O.  REGION  DU
CENTRE

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

1. Objet
Le Maire de la Commune d’Akoéman, Autorité Contractante, lance
un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour
les travaux de réhabilitation d’un bloc de deux (02) salles de
classes à l’Ecole Publique de SEP dans la Commune D’AKOEMAN,
Département du Nyong et So’o. Région du Centre.
Les travaux Objet de cet Appel d’Offres porte sur un lot
unique pour un coût prévisionnel de dix millions quatre cent
quatre-vingt mille (10 480 000) francs CFA

2. Consistance des prestations
Les travaux comprennent :

Travaux préparatoires ;
Maçonneries;
Charpente ‘ Couverture – Plafond ;
Electricité ;
Menuiseries métalliques ;
Peinture

3. Délai de livraison
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage
pour la réalisation des travaux est de trois mois (3 mois).

4. Participation et origine
La  participation  au  présent  Appel  d’Offres  est  ouverte  à
égalité de conditions à toutes les Entreprises ou groupement
d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le domaine
du bâtiment et travaux publics.

5. Financement
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par
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le  Budget  d’Investissement  Public  du  MINDDEVEL  de  la
République du Cameroun, ressources transférées à la Commune
d’Akoeman Exercice 2021.

6. Consultation du dossier
Les  Dossiers  d’Appel  d’Offres  peuvent  être  consultés  aux
heures ouvrables à la Commune d’Akoeman, dès publication du
présent Avis d’Appel d’Offres.

7. Acquisition du dossier
Le  Dossier  d’Appel  d’Offres  peut  être  retiré  à  la  Mairie
d’AKOEMAN sur présentation d’une quittance de versement à la
Recette Municipale d’Akoeman d’une somme non remboursable de
20 000 (vingt mille) Francs CFA représentant les frais d’achat
du Dossier d’Appel d’Offres.

8. Remise des offres
Chaque offres rédigée en Français ou en Anglais en sept (07)
exemplaires dont un (01) Original et six (06) Copies marqués
comme telles devra parvenir au Secrétariat de la Commune
d’Akoéman département du Nyong et So’o au plus tard le 19
/03/2021 à 14 heures locales et porter la mention :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N°005/AONO/C-AKOEMAN/CIPM/2021 du 15/02/2021 en procédure

d’urgence pour les travaux de réhabilitation d’un bloc de deux
(02) salles de classes à l’Ecole Publique de SEP dans la

Commune D’AKOEMAN, Département du Nyong et So’o. ‘ Région du
Centre –

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

9. Cautionnement provisoire
Les  Offres  devront  être  accompagnées  d’un  cautionnement
provisoire (garantie de soumission) établi selon le modèle
indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres par un établissement
bancaire ou un organisme financier de premier rang agréé par
le ministre en charge des Finances et d’un montant égal à deux
cent dix mille (210 000) francs CFA.



Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard
30 jours après l’expiration de la validité des offres pour les
soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le
soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement
provisoire  sera  libéré  après  constitution  du  cautionnement
définitif.

10. Recevabilité des offres
Sous  peine  de  rejet,  les  pièces  du  dossier  administratif
requises doivent être produites en originales ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent datées de moins de trois (03) mois précédant la
date  originale  de  dépôt  des  offres  ou  avoir  été  établies
postérieurement  à  la  date  de  signature  de  l’Avis  d’Appel
d’Offres.
Toute  offre  incomplète  conformément  aux  prescriptions  du
Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable. Notamment
l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.

11. Ouverture des plis
L’ouverture  des  offres  se  fera  en  un  temps  à  la  Commune
d’Akoeman le 19/03/2021 à 15 heures, par la Commission Interne
de Passation des Marchés, en présence des soumissionnaires ou
de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite
connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

12. Critères d’évaluation
a) Dossier administratif

Absence ou non-conformité d’une administrative au-delà
de 48 h (sous réserve des dispositions de l’article 92
(alinéa9) du code des marché;
Absence de la caution de soumission à l’ouverture des
offres ;
Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;



b) Offre technique

 Note technique inférieure à 80 % ;
Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
Absence de l’attestation de l’ordre pour les Ingénieurs
de Génie Civil

c) Offre financière

Offre financière incomplète
Omission d’un prix quantifié du devis estimatif ;

– Critères de qualification.

Les  critères  relatifs  à  la  qualification  des  candidats
porteront sur :

 Le chiffre d’affaires (oui/non) ;
 Les références de l’Entrepreneur (oui/non) ;
 La  disponibilité  du  matériel  et  des  équipements
essentiels (oui/non) ;
 L’expérience du personnel d’encadrement (oui/non) ;
 L’organisation,  la  méthodologie  d’exécution  des
travaux,  le  planning  et  la  compréhension  du  projet
(oui/non) ;
 L’identification  des  impacts  du  projet  sur
l’environnement (oui/non) ;

13. Attribution
L’Autorité  Contractante  attribuera  le  marché  au
soumissionnaire  dont  l’offre  a  été  reconnue  conforme  pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des
capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins ‘ disante à condition que le coût du projet ne soit pas
anormalement bas.

14. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant
quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée



pour la remise des offres.

15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux
heures ouvrables à la Commune d’Akoeman (Secrétariat Général),
ou à la Délégation Départementale des Travaux Publics du Nyong
et So’o.

– Contre toute corruption.
Pour toute tentative de corruption ou de mauvaise pratique,
bien vouloir la CONAC au numéro VERT 1517.

 

YAOUNDE le 15 Février 2021
Le MAIRE

MBARGA MBIDA JOSEPH
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